
COMMUNAUTE de COMMUNES  COMMERCY VOID VAUCOULEURS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 14 Novembre 2018 
 

Objet : Suppression et création de régies 
 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze novembre, à vingt heures trente, les Délégués des communes 

adhérentes à la Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs, convoqués le six novembre 

2018, selon les règles édictées par le Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis à 

Vaucouleurs. 

Etaient présents : 

Boncourt sur Meuse : MIDENET Éric; Boviolles : LIGIER Jean-Pierre ; Brixey-aux-Chanoines : 

TRAMBLOY Jean Marie ; Burey en Vaux : CAUMIREY Dominique ; Burey -La-Côte : LANGARD 

Jean Michel ; Chalaines : SANCHEZ Christine suppléante de HOCQUART Patrick ; Champougny : 

VINCENT Éric ; Chonville Malaumont : LANTERNE Bruno ; Commercy : BARREY Patrick, CAHU 

Gérald, DABIT Annette, GUCKERT Olivier, LEMOINE Olivier, LEFEVRE Jérôme, RICHARD Suzel ; 

THIRIOT Elise ; Dagonville : WENTZ Dominique ; ; Euville : FERIOLI Alain, HERY Joël, HIRSCH 

Philippe, SOLTANI Denis ; Laneuville-au-Rupt : FURLAN Jacques ; Lérouville : VIZOT Alain, 

PORTEU Brigitte ; Marson sur Barboure : PETITJEAN Joël ; Maxey-sur-Vaise : DINTRICH Jean Luc ; 

Mécrin : MOUSTY Michel; Méligny le Petit : BOUCHOT Christian ; Ménil-La-Horgne : CONNESSON 

Jean Claude ; Nançois-Le-Grand : ORBION Claude ; Naives-En-Blois : VAUTHIER Daniel ;Neuville-

les-Vaucouleurs : JACOB Bernard suppléant de TIRLICIEN Alain ; Ourches sur Meuse : GUILLAUME 

Jean Louis suppléant de GUILLAUME François ; Pagny la Blanche Côte : ROUVENACH Daniel ; Pagny 

sur Meuse : MAGNETTE Jean-Marc , Reffroy : LECLERC Francis ; Rigny la Salle : ASSADOURIAN 

Marc ; Rigny Saint Martin : POIRSON Éliane ; Saint Aubin sur Aire : FALLON Jean Luc; Saint 

Germain sur Meuse : ANDRE Patrick ; Saulvaux : LEROUX Patrice ;Sauvigny : BESSEAU Frédéric ; 

Sepvigny : LIEGAUT René ; Sorcy Saint Martin : MARTIN Franck ; Taillancourt : MAZELIN 

François ; Troussey : GUILLAUME Alain ;  Ugny sur Meuse : FIGEL Régis, Vaucouleurs : FAVE 

Francis, DINE Régis,  GEOFFROY Alain, GIANNINI Cédric ; Villeroy-sur-Méholle : LAURENT 

Eddy ; Void-Vacon : ROCHON Sylvie, BOKSEBELD Virginie, GAUCHER Alain ; Willeroncourt : 

LAFROGNE Nicolas 
 

Suppléant présent sans pouvoir de vote 

Boviolles : SAMSON Fabrice ; Laneuville au Rupt: LUX Michel  
 

Absents 

Bovée-sur-Barboure : LEROUX Dominique  ; Broussey en Blois : BELMONT Stéphanie ; Chalaines : 

HOCQUART Patrick ; Commercy : BOUROTTE Liliane, BRETON Natacha, CARE Florent, , LE 

BONNIEC Alain, MAROTEL Jacques, PAILLARDIN Delphine, VAUTRIN Jean-Philippe ; Epiez sur 

Meuse : HENRION Mauricette ; Erneville-Aux-Bois : DRUPT Hubert Cousances les Triconville : 

BIZARD Michel ; Goussaincourt: BISSINGER Michel ; Grimaucourt-Près-Sampigny : FILLION Jean 

Charles ; Lérouville : BRUNO Patricia ; Méligny-le-Grand : WAGNER Dominique ; Montbras : 

THOMAS Claude ; Montigny les Vaucouleurs : NAJOTTE Sylvie ; Neuville-les-Vaucouleurs : 

TIRLICIEN Alain ; Ourches sur Meuse : GUILLAUME François ; Pagny sur Meuse : PAGLIARI 

Armand  ; Pont sur Meuse : GRUYER Reynald ; Sauvoy : THIRIET Philippe ; Sorcy Saint Martin : 

DELOGE Robert ; Vadonville : BON Bénédicte ; Vignot : BUCQUOY Régine, CHAFF Daniel, 

THOMAS Guylaine ; Void-Vacon : LHERITIER Jean Paul  

 

Pouvoirs ont été donnés à : 

LEFEVRE Jérôme de BOUROTTE Liliane ; BARREY Patrick de CARE Florent ; GUCKERT Olivier de 

LE BONNIEC Alain ; THIRIOT Elise de VAUTRIN Jean-Philippe,  WENTZ Dominique de BIZARD 

Michel ; MAGNETTE Jean-Marc de PAGLIARI Armand ; ROCHON Sylvie de LHERITIER Jean-Paul 
 

Secrétaire de séance : BOUCHOT Christian 
 

Nombre de membres en exercice : 83 

Nombre de membres présents : 56 

Nombre de pouvoirs: 7 

Nombre de suffrages exprimés : 63 

VOTES : Pour : 63 - Contre : 0 - Abstention : 0 

  





 

Objet : Suppression et création de régies 
 

14/11/2018 Délibération n° 175bis-2018 – Annule et remplace 
 

 

Par délibération n°11-2017 du 07 février 2017, les régies suivantes ont été créées :  

 

Objet Nature de la régie Montant 

Aire d’accueil des gens du voyage avances 400.00 € 

Aire d’accueil des gens du voyage recettes 

Composteurs recettes 

Sacs prépayés recettes 

Recyclage de papiers de bureau recettes 

Gîtes de Mailleront recettes 

Gîte de Mécrin recettes 

Maison des truffes et de la trufficulture recettes 

Halte fluviale recettes 

Jeunesse  recettes 

Jeunesse avances 1 200.00 € 

 

Suite à la création d'un office de tourisme communautaire, le Conseil Communautaire a décidé de créer une 

régie de recette pour l'office de tourisme communautaire par délibération n°198-2017 du 20 septembre 

2017. Cette régie intègre les recettes des carrières d’Euville. 

 

La Villasattel a été intégrée à la régie Hébergements avec le Gite de Mécrin et le Gite de Lérouville. 

 

Il a été convenu suite à l'harmonisation des tarifs de revente de composteurs, que la mise à disposition des 

composteurs soit facturée sur la redevance OM (démarrage au 1er juillet 2018). Ainsi il convient de 

supprimer cette régie à cette même date. 

La régie 69 Recyclage papiers, instaurée pour la vente de boites en carton et de sacs en plastiques pour le 

recyclage de papiers de bureau n'a pas été sollicitée depuis sa création en février 2017.  

 

Ainsi, le conseil communautaire a acté la clôture de ces deux régies par délibération n° 111-2018 du 09 

juillet 2018. 

 

Afin d’en améliorer l’exécution au quotidien, il est proposé de revoir le mode de fonctionnement de ces 

régies. 

Il est proposé de supprimer à compter du 31/12/18 les régies suivantes :  

 

Objet Nature de la régie Montant 

Aire d’accueil des gens du voyage avances 400.00 € 

Aire d’accueil des gens du voyage recettes 

Hébergements recettes 

Tourisme recettes 

Maison des truffes et de la trufficulture recettes 

Jeunesse  recettes 

Jeunesse avances 1 200.00 € 

 

Pour information, lorsque la régie de recettes cesse ses opérations, le régisseur arrête les registres qu'il tient. 

Le régisseur verse au comptable : 

- la totalité des recettes encaissées ; 

- le montant du fonds de caisse ; 

- l'ensemble des valeurs inactives ; 

- les pièces justificatives de recettes ; 

- les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. 

Cette destruction sera constatée le cas échéant, dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable 

et l’ordonnateur. 

 





Si le régisseur est titulaire ès qualité d'un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une 

demande de clôture. 

 

Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable. 

 

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession, procède à la résiliation du contrat 

commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Dès que la régie d'avances cesse de fonctionner, le régisseur arrête l'ensemble des registres qu'il tient. 

Le régisseur verse au comptable : 

 le reliquat d'avance non employée ; 

 les pièces justificatives de dépenses ; 

 les registres utilisés et en stock. 

Il communique au comptable la liste des chèques émis par ses soins et non débités. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d'un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une 

demande de clôture. 

Si le régisseur et/ou son représentant (mandataires) sont titulaires de cartes bancaires, celles-ci doivent 

être restituées au comptable qui procède à la résiliation des contrats correspondants. 

Le régisseur informe ses créanciers de la résiliation des autorisations de prélèvements consenties à titre 

expérimental. 

Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable. 

Et de créer à compter du 01/01/19 les régies suivantes :  

 

Objet Nature de la régie  

Aire d’accueil des gens du voyage avances et recettes  

Gites de Maillemont avances et recettes            

Gite de Mécrin avances et recettes            

Villasatel avances et recettes            

Maison des truffes et de la trufficulture avances et recettes            

Jeunesse  avances et recettes         

Office de tourisme avances et recettes   

Carrières d’Euville avances et recettes   

 

Les régies suivantes sont maintenues sans modification : 

Objet Nature de la régie  

Sacs prépayés recettes 

Halte fluviale recettes 

 

Après exposé du Vice-Président et après avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

Vu la délibération n°11-2017 du 07/02/2017 recréant les différentes régies préexistantes avant la fusion ; 

Vu la délibération n°198-2017 du 20/09/2017 créant la régie Tourisme ; 

Vu la délibération n° 111-2018 du 09/07/2018 clôturant les régies composteurs et vente de boites en carton 

et de sacs en plastiques pour le recyclage de papiers de bureau ; 

 

- DECIDE de clôturer les régies suivantes à compter du 31/12/18 : 

 

Objet Nature de la régie Montant 

Aire d’accueil des gens du voyage avances 400.00 € 





Aire d’accueil des gens du voyage recettes 

Hébergements recettes 

Tourisme recettes 

Maison des truffes et de la trufficulture recettes 

Jeunesse  recettes 

Jeunesse avances 1 200.00 € 

 

L'encaisse prévue pour les régies est supprimée. 

L'avance prévue pour les régies doit être restituée. 

Le fond de caisse éventuel est supprimé. 

Il est mis fin aux fonctions du régisseur et des mandataires de la régie à compter du 31/12/18.  

Un PV de remise de service avant clôture sera établi pour chacune de ces régies. 

 

- DECIDE de créer les régies mixtes suivantes à compter du 01/01/19 :  

 

Objet Nature de la régie  

Aire d’accueil des gens du voyage avances et recettes  

Gites de Maillemont avances et recettes            

Gite de Mécrin avances et recettes            

Villasatel avances et recettes            

Maison des truffes et de la trufficulture avances et recettes            

Jeunesse  avances et recettes         

Office de tourisme avances et recettes   

Carrières d’Euville avances et recettes   

 

- DECIDE de maintenir sans modification les régies suivantes : 

 

Objet Nature de la régie  

Sacs prépayés recettes 

Halte fluviale recettes 

 

- PRECISE qu’un montant maximal d’encaisse sera fixé dans l’arrêté de création en fonction des 

services ainsi que les modes de recouvrement,  

 

- PRECISE qu’un montant maximal de l’avance sera fixé dans l’arrêté de création en fonction des 

services ainsi que les modes de paiement,  

 

- PRECISE que les régisseurs (titulaires et suppléants) seront désignés par le Président sur avis 

conforme du Trésorier, 

 

- DONNE tous pouvoirs au Président pour la création de ces régies de recettes et d’avances et pour 

signer tous documents relatifs à ce dossier notamment les arrêtés. 

 

 

Ainsi  fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 
Pour extrait conforme et attestation du caractère exécutoire. 

Le Président 

 

 

 

Francis LECLERC 

Date de convocation : 06/11/2018 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente 

délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un 

délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 




